
Appel

du Comite international de la Croix-Rouge
a 1'occasion du 20eanniversaire de 1'adoption

des Protocoles additionnels de 1977

II y a vingt ans, le 10 juin 1977, les plenipotentiaries de plus de cent
Etats et de plusieurs mouvements de liberation nationale signaient l'Acte
final de la Conference diplomatique sur la reaffirmation et le developpe-
ment du droit international humanitaire applicable dans les conflits armes.
Cette Conference avait ete convoquee a Geneve par le gouvernement de
la Suisse, Etat depositaire des Conventions de Geneve. Apres quatre
sessions, entre 1974 et 1977, elles-memes precedees d'un travail prepa-
ratoire de plusieurs annees, la Conference a elabore deux Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949, relatifs a la
protection, respectivement, des victimes des conflits armes intemationaux
(Protocole I) et des victimes des conflits armes non intemationaux
(Protocole II).

Le Protocole I compte aujourd'hui 148 Etats parties, et le Protocole II
140 Etats parties. Ces deux traites represented un developpement impor-
tant du droit international humanitaire et lient presque trois quarts des Etats
du monde. Les conflits recents montrent de maniere criante que les Etats
peuvent etre impliques, a tout moment, dans une situation relevant de ces
textes conventionnels.

L'adoption des Protocoles vient s'inscrire dans le long effort pour que
la personne humaine soit mieux protegee dans les conflits armes. C'est
ainsi qu'ont vu le jour les Conventions de Geneve dans leurs versions
successives de 1864,1906,1929 et 1949, qui ont constitue une inestimable
sauvegarde pour tant d'etres humains. Les Conventions de 1949, qui
comptent environ 450 articles, sont maintenant completees par les quelque
150 dispositions des deux Protocoles additionnels — presque toutes
adoptees par consensus.
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Les textes de 1977 marquent un progres considerable dans la codifi-
cation des principes du droit humanitaire reconnus par tous les peuples.
Aujourd'hui, un certain nombre de leurs articles forment deja un ensemble
de regies de droit coutumier valable pour tous les Etats, parties ou non.
La valeur des Protocoles reside aussi dans leur caractere multiculturel, car
toutes les principales puissances de la planete ont activement participe a
leur elaboration. Les Protocoles reaffirment opportunement le respect du
a l'ennemi desarme et aux personnes qui ne participent pas aux hostilites.
Us fournissent egalement a ceux qui apportent l'aide aux victimes des
bases plus efficaces pour leur action, combien necessaire.

Le Comite international de la Croix-Rouge saisit l'occasion du ving-
tieme anniversaire de l'adoption des Protocoles de 1977 pour lancer un
appel solennel aux gouvernements des 188 Etats parties aux Conventions
de Geneve, pour que ceux qui ne sont pas encore lies par les Protocoles
de 1977 les ratifient ou y adherent des que possible. II faut sensibiliser
les gouvernements au caractere universel des Protocoles additionnels,
garant de la protection des victimes des conflits. C'est done une respon-
sabilite commune de la communaute internationale de parfaire l'univer-
salite de cet extraordinaire patrimoine de Fhumanite que sont les Conven-
tions de Geneve et leurs Protocoles additionnels.

En devenant parties, par acte de ratification ou d'adhesion, aux Pro-
tocoles additionnels, et en faisant la declaration prevue par l'article 90 du
Protocole I (Commission internationale d'etablissement des faits), les
gouvernements montreront l'importance qu'ils attachent a voir les regies
fondamentales du droit de Geneve mieux respectees dans le monde, et leur
volonte d'en assurer la mise en ceuvre. Ainsi repondront-ils au vceu des
peuples de voir universellement acceptees des garanties essentielles pour
la protection des victimes des conflits armes. Ainsi contribueront-ils a ce
que les actes de barbarie perpetres dans les conflits recents ne se repro-
duisent plus a l'avenir.

Cornelio Sommaruga
President du CICR
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